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INFORMATION MEDIAS  

Desserte inter-îles aux Marquises : agréments temporaires de bateaux privés 

pour assurer des transports de passagers en cas d’urgence 
 

 

Sensibilisé par les difficultés que rencontrent les habitants des îles pour se déplacer en cas 

d’urgence, notamment dans l’archipel des Marquises et celui des Tuamotu Gambier, le Haut-

Commissaire a décidé de permettre l’intervention de bonitiers et de poti marara dans le 

transport de personnes lorsqu’une situation d’urgence le justifie. 

Cette démarche dérogatoire, qui a été décidée en étroite concertation avec le Pays, a vocation 

à adapter la règlementation à une situation et à une pratique qui, de toute façon, sont d’ores et 

déjà en œuvre puisqu’elles correspondent à des besoins parfaitement identifiés et légitimes 

auxquels aucun autre moyen est en capacité de répondre. 

Plutôt que de feindre d’ignorer que ces pratiques sont quotidiennes (alors qu’elles le sont), le 

Haut-Commissaire préfère les reconnaître avec un objectif : celui de renforcer la sécurité des 

passagers, grâce à un dispositif reposant sur la délivrance d’un agrément temporaire par les 

services de l’Etat et du Pays. 

La mobilisation de ces bateaux qui seront identifiés et référencés sur une liste bien définie, 

pourra intervenir dans des opérations de transport que l’urgence rendra nécessaires.  

Pour l’archipel des Marquises, ce dispositif complètera utilement, dans les situations 

d’urgence, le navire neuf que le Pays va mettre à disposition de l’archipel, en fin d’année, 

pour les navettes inter-îles. 
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